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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté n°

Portant constitution 

du comité régional « grandes cultures »

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural, notamment le chapitre 1er du titre II du livre VI,

VU l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de services et de 
paiement et de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer,

VU le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’Agence de services et de paiement à l’Etablissement 
national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’Office de développement de l’économie agricole 
d’outre-mer,

VU la décision du directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FranceAgriMer) créant le comité régional des céréales de Bretagne,

VU les propositions des organisations professionnelles intéressées, 

VU l’arrêté préfectoral n°R53-2025-12-30-00004 - 20251230 portant sur la constitution du comité 
régional « grandes cultures » publié le 5 janvier 2026,

VU la lettre du 22 avril 2026 demandant la nouvelle nomination pour la représentation de JA Bretagne 
au Comité régional des grandes cultures,

CONSIDÉRANT que la demande de JA Bretagne précitée nomme M. Matthieu MENIER en remplacement 
de M. Simon MARTIN,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’actualiser la composition du Comité régional des grandes cultures,

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bretagne, 
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ARRÊTE: 

Article I :

Le comité régional « grandes cultures », est constitué pour trois ans. Il est composé de 24 membres 
dont la liste figure en annexe.

Article II : 

Le comité régional « grandes cultures » peut inviter à ses réunions toute personne dont l’audition sera 
jugée nécessaire pour l’examen d’une question portée à l’ordre du jour.

Article III :

L’arrêté n° R53-2025-12-30-00004 du 30 décembre 2025 est abrogé.

Article IV : 

Le présent arrêté peut être contesté.

  par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la publication de la décision 
considérée, le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours 
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois ;

  par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte 35044 
RENNES Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen accessible par le site 
https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article V : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de Bretagne.
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Annexe à l’arrêté 

portant constitution

du comité régional « grandes cultures »

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Article I: 

Le comité régional « grandes cultures », constitué pour trois ans, est composé de 24 membres répartis 
comme suit : 

1. Président : M. Jean René MENIER

2. 1er vice-président : M. Franck PELLERIN

3. 2nd vice-président : M. Arthur MOISDON

4. Fédération des Coopératives Agricoles de Bretagne (4 sièges)

M. David HELLEGOUARCH, Terres de l’ouest 
M. Fabrice l’HOTELLIER, Le Gouessant  
M. Gurvan CEDELLE, Eureden  
M. Laurent LE COZ, Eureden   

5. Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne (2 sièges)

M. Jean-René MENIER
M. Didier LUCAS

6. Fédération des exploitants agricoles - Syndicats des Jeunes Agriculteurs (4 sièges)

M. Patrice TOUZE, FRSEA  
M. Philippe GARNIER, FRSEA  
M. Franck PELLERIN, FRSEA 
M. Matthieu MENIER, JA 

7. Confédération Paysanne (2 sièges)

M. René POUËSSEL
M. Nicolas SUPIOT

8. Coordination Rurale (2 sièges)

M. Hervé MENGUY 
M. Mickaël MARCHAND 
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9. Syndicat des Négociants en Grains de Bretagne (2 sièges)

M. Laurent SAQUET, Agri-Holann
M. Arthur MOISDON, MOISDON Négoce Agricole

10. Syndicat Régional des Meuniers (2 sièges)

M. Jean-François JAFFRES, Minoterie FRANCES
M. Jean-Pierre BERTHO, Minoterie BERTHO

11. Représentant des boulangers (1 siège)

M. Eric BLANCHO, président de la boulangerie bretonne

12. Syndicat des Fabricants d’Aliments du Bétail (2 sièges)

Mme Claire LE MEN, LE MEN Nutrition Animale
M. Sébastien BLOT, Coopérative Garun-Paysanne 

13. Représentants des autres transformateurs (1 siège)

M. Christophe BASILE, Loc Maria Biscuits

Article II : 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne ou son représentant et 
le directeur régional des douanes et droits indirects de Bretagne ou son représentant, sont désignés 
membres de droits au titre des représentants de l’administration.

Le représentant du directeur général de FranceAgriMer assiste aux séances avec voix consultative.

Vu pour être annexé à l’arrêté 
préfectoral  du                       
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie et des filières agricoles 
et agroalimentaires (SREFAA)
Pôle Foncier
Dossier suivi par : Bureau du foncier agricole
DDTM des Côtes-d'Armor
Tél. : 02 96 62 47 00
Courriel : ddtm-sdrea@cotes-darmor.gouv.fr

Le Préfet
à
EARL LE ROLLAND GUILLAUME
1 RUE DE KERROC'H
22620 PLOUBAZLANEC

Objet : Contrôle des structures
Réf. : Dossier n° C22260006

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

ARRÊTÉ DE SUSPENSION

RELATIF A UNE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment le II de l’article L331-3-1 ;

VU l’arrêté préfectoral R53-2023-11-29-00001 du 29 novembre 2023 fixant le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA) de la région de Bretagne ;

VU l'avis émis le 28/04/2026 par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture des 
Côtes-d'Armor ;

VU la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 29/12/2025 déposée par l’EARL LE ROLLAND 
GUILLAUME dont le siège d’exploitation est situé à PLOUBAZLANEC, pour la reprise des parcelles 
précédemment mises en valeur par l’EARL DE KERROC'H :

B75 - B211 - B212 - B213 - B215 - B224 - B225 - B231 - B234 - B235 - B237 - B238 - B63 - B64 - B276 - B278 
- B68 - B71 - B239 - B240 - B69 - B70 situées à LANLOUP,
B1010 - B383 - B308 - B909 - B992 - B993 - B994 - B997 - B998 - B999 - B1000 situées à PLEHEDEL,
A547 située à PLEUMEUR-GAUTIER,
AM595 - AO35AJ - AO35AK - AO35B - AO35Z - AO92 - AP87 - AS73 - AS74 - AS108 - AS109 - AT71 - 
AT76 - AT77 - AT146 - AT147 - AT170 - AT359 - AT436 - AT440 - AT437 - AT207A - AT207Z - AT209 - 
AT210 - AT380 situées à PLOUBAZLANEC,
YO2 - YO26 situées à PLOUHA,
B175 - B176 - B178 - B180 - B185 - B186 - B187 - B189 - B190 - B305 - B322 - B323 - B489 - B794 - B203 - 
B204 - B327 situées à TREDARZEC,
d’une surface totale déclarée de 57,8893 ha ;
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SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LE ROLLAND GUILLAUME 
est suspendue pour une durée de huit mois à compter de la date de publication de la présente 
décision.

Article II.

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande 
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article III.

Le présent arrêté est notifié à l’EARL LE ROLLAND GUILLAUME et aux propriétaires concernés et fait 
l’objet d’un affichage pendant un mois aux mairies de TREDARZEC, PLOUHA, PLOUBAZLANEC, 
PLEUMEUR-GAUTIER, PLEHEDEL et LANLOUP. Cet arrêté est également publié pendant huit mois sur 
le site internet de la préfecture des Côtes-d’Armor.

Article IV.

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

- par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne via l'application démarches-
simplifiées (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-
gracieux) ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'agriculture.

- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr

Article V.

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne est en charge de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 28 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil départemental du Morbihan 
auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

N° : 3 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu les arrêtés des 18 et 25 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
départemental du Morbihan auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des                                 
organismes de sécurité sociale, 

 
Arrête : 

 
Article 1 

 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental du Morbihan auprès du conseil                  
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur                      
désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Mme Ruth FESTA   
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 28 avril 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

 
Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-04-29-00001

Arrêté du 29 avril 2026 portant nomination des

membres du conseil

de la caisse primaire d'assurance maladie des

Côtes d'Armor - N° : 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 29 avril 2026 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Maelwenn DAREAU  
- Mme Nathalie MORVAN    
 

Suppléants : 
- Mme Caroline BELLAND  
- Poste vacant       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Xavier CORNU  
- Mme Isabelle PETTIER    

 
Suppléants : 
- Mme Delphine COLLIN  
- Mme Guylaine TUDOT       

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Antoine GOUGEON  
- M. Eric LE COURTOIS    

 
Suppléants : 
- Mme Gwénola GAYET  
- Mme Jocelyne MARTIN       

 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Olivier LEVA    

 
Suppléant : 
- Mme Sylvie BATAILLON       

 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Marie-Joseph OLLIVIER    

 
Suppléant : 
- M. Floréal CARQUES       
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2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- M. Olivier DIETSCH  
- Mme Rachel MOISAN  
- Mme Constance POUYET  
- Mme Julie QUEROMES LANGUILLE    

 
Suppléants : 
- M. Patrice LE DIGUERHER  
- M. Thierry MEGRET  
- Poste vacant  
- Poste vacant       

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- Mme Angélique MADIC  
- M. Marc MORELLE  
- Mme Noémie MORTREAU    

 
Suppléants : 
- M. Bruno CHEVALLIER  
- M. Sébastien FAMEL  
- M. Didier QUENEC'HDU       

 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire :  
- Mme Guylène JEGOU    

 
Suppléant : 
- Mme Viviane LONCLE       

 
3° En tant que représentants de la mutualité française : 

 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
- M. Michel DUMAIL  
- M. Hervé MORIN    
 

Suppléants : 
- Mme Sylvie BRIENS  
- Mme Sophie BRUCKERT   
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4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine 
de l'assurance maladie : 

 
Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 
 
Titulaire : 
- M. Gilbert GOURMELON    
 

Suppléant : 
- M. Charles AUVET       

 
Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Mme Joëlle LINCOT    

 
Suppléant : 
- Poste vacant       

 
Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) : 
 
Titulaires : 
- M. Sébastien BEGAULT  
- M. Tony CANALS    

 
Suppléants : 
- M. André AUDOUX  
- Mme Frédérique GREMBER        
 
 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
 - M. Christophe LE TOUZE 
 

6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) de Bretagne :                                     

 
 - Mme Sabrina CHAILLOU 
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Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 01 mai 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

                  Fait le 29 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Préfecture de zone sgami ouest

R53-2026-04-30-00002

20260430-Arrêté modificatif composition et

fonctionnement du jury concours caserne

Talards
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